
Le CATTP
DISJE

Le CATTP DISJE
fait partie de l’organisation
du service public sectorisé

de psychiatrie.
Il est rattaché à l’hôpital

Saint Jean de Dieu.

Les soins dispensés au CATTP
sont financés directement

et en totalité par la Sécurité
sociale. Vous n'aurez donc

pas à faire l'avance des frais.

… dans le
système de santé
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CATTP DISJE
111, chemin de Surville 69008 Lyon

Tél. : 04 37 90 13 97

Bus : C12 et C16
(arrêt Surville - route de Vienne)

Canton desservi :
Lyon 7ème, et cantons de Vénissieux, Saint Fons,

Saint Priest, Saint Symphorien d’Ozon,
Condrieu, Givors
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DISJE
DDiispositif de SSoins
pour JJeunes EEnfants

111, chemin de Surville
69008 Lyon

Tél. : 04 37 90 13 97

CATTP rattaché 
au secteur 

infanto-juvénile sud-est 69 i012

Accès de la structure

290, routedeVienne
B.P. 8252 - 69355 LyonCedex08

Centre hospitalier
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Un
Centre 
Accueil
Thérapeutique
Temps
Partiel
c’est...
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> Un lieu de soins psychiques pour
enfants de 3 à 5 ans, en âge de
scolarisation maternelle.

> Un centre qui peut être
le prolongement de soins en centre
médico-psychologique (CMP).

> Un dispositif qui propose des
actions de soutien et de thérapies de
groupe, sur plusieurs demi-journées
par semaine en articulation avec le
milieu scolaire.

Pourquoi venir au DISJE ?

Quelles prise en charge
pour votre enfant ?

> le DISJE s'adresse aux jeunes enfants, ayant
des difficultés de relation, de socialisation et
d’apprentissage.

> Les enfants sont adressés au Disje par un
consultant (médecin ou psychologue) d’un
Centre Médico-Psychologique, qui poursuivra
le suivi de l’enfant et de sa famille.

> Le Disje propose aux enfants des temps de soin
en groupe trois fois par semaine ainsi qu’un
temps de repas les lundi et jeudi.

> Durant ces demi-journée, l’équipe propose des
moments d’activités et d’expression libres et
des moments plus organisés.

> Ces temps d’activités et de jeux sont des
moyens pour favoriser la relation, la
socialisation et la communication verbale
et corporelle. Ils permettent à l’équipe
soignante de mieux comprendre les enfants
et de les aider à grandir.

> Un temps d’accueil des parents est prévu le
lundi matin. Ils peuvent être aussi accueillis
chaque jour de soin, en début et fin de séance.

Qui d’autre peut vous aider ?

> Un interprète est à votre disposition si besoin.

> Des associations de parents, comme l’UNAFAM,
ou l’ADAPEI sont également à votre disposition.
Elles peuvent vous apporter soutien et conseils.
Des plaquettes de présentation de ces associations
sont disponibles au CATTP.

En cas de réclamation ou d’observation, vous pouvez 
vous adresser au médecin responsable du CATTP ou
solliciter un rendez-vous auprès du médecin-chef.

L'équipe soignante est tenue 
au secret professionnel. C'est 

dans le respect de ce dernier que 
des rencontres, en accord avec la 

famille, peuvent avoir lieu avec d'autres 
professionnels de santé et partenaires. 

Des données concernant votre enfant sont 
également transmises au médecin responsable 

de l'information médicale de l'établissement. 
Elles sont traitées dans le strict respect 

des règles de confidentialité. 

Conformément à la loi du 06/01/78 relative à 
l'informatique et aux libertés, vous disposez d'un droit

d'accès aux informations concernant votre enfant.


